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DES PRINCES,
PRÉSENTÉ A U R 01.

Lorsque Votre Majesté a défendu aux

Notables de s’occuper du Mémoire que leur

avoic remis M. le Prince de Comi, Votre Ma-
jefté a déclaré que les Princes de fbn fang de--

voient sadrejfer direacment à Elle ^ & qid Elle

les entendroit toujours avec plaifir quand ils

voudront lui dire ce qui peut lui être utile.

Le Comte d’Artois, le Prince de Condé, le

Duc de Bourbon ,
le Duc d’Enghien

,
le Prince

de Conti
,
croyenc de leur devoir de répondre

à cette invitation de V. M.
C’eft en effet aux Princes de votre Sang,'

qui, par leur rang, (ont les premiers de vos Su-
jets) par leur état, font vos Coofeillers nésj par

leurs droits ,
font intérefîés à défendre les vô-

ireS) c’eft à eux fur tout qu’il appartient de vous

dire la vérité, & ils croyent vous devoir cga-'

lement le compte de leurs feniimens 6c de

leurs penfées.

. Sire, l’Etat eft en péril 5 votre perfonne eft

refpeclée, les vertus du Monarque lui aniirent

les hommages de la Nation 5 mais
,
Sire, une

révolution fe prépare dans les principes du
Gouvernement > elle eft atffenée par la fermen-

lacion des efprits. Des inftruclions réputées fa-



créés, par lefquelîes cette Monarchie a prof-

péré pendant ram de fiecles, (ont converties

CO qiiert’rons problématiques ,
ou même dé*

criées comme des injuftices.

,
Les Ecrits qui ont paru pendant l’AflTem-

blée des Notables, les Mémoires qui ont été

remis aux Princes fouflignés, les demandes for-

mées par diverfcs Provinces, Villes ,
ou Corps,

Tobjec & le ftyle de ces demandes & de ces

Mémoires, tout annonce, tout prouve un fyf-

tême d’infübordination raifonnée, ôc le mépris

des Lois de l'Etat. Tout Auteur s érigé en Lé-

giflaieuri leloquence ou l'art d écrire , dépour-

vus d’études ,
de connoiflances ôc d’expérien-

ces, femblent des titres fuffifans pour régler la

conftitution des Empires. Quiconque avance

une propofition hardie
,
quiconque propofe de

changer les Lois
,
eft fôr d’avoir des leéteurs

des feclatenrs.

Tel eft le malheureux progrès de cette ef-

fervefcence
,
que les opinions qui auroient pa-

.rii,ily a quelque temps, les plus repréhenfi-

bles paroiflent aujourd’hui raifonnables juf-

les , & ,
ce dont s’indignent aujourd’hui les

gens de bien
,
pafiera peut-être dans quelque

temps pour régulier & légitime. Qui peut dire

où s’arrêtera la témérité des opinions? Les

droits du Trc»ne ont été rais en queftion 3 les

droits des deux Ordres de l’Etat divifent les

opinions 3 bientôt les^droits de la propriété fe-



ront attaqués} rinégalicé des fortunes fera pre-

fentée comme un objet de réforme 5 déjà on a

propofé la fuppreirion des droits féodaux . com

me babolinon d’un fyrtême d oppreflion ,
relie

de la barbarie.
^ , a A

Ç’eft de ces nouveaux fyftcmes ,
c elt uii

projet de changer les droits 6c les Lois, quel

lorcie la prétention qu’ont annoncée quelques

Corps du TiersÆiac, d’obtenir pour cet Or-

dre deux fülFrages aux Etats-GénérauX ,
tan-

dis que chacun des deux premiers Ordres coa-

linneroit à n’en avoir qu un feu!.

Les Princes fouffignés ne répéteront pas ce

qu'ont expofé plurieiirs Bureaux ,
linjulbce ^

le danger d’une innovation dans la compoli-

lion des Etats-Généraux ,
ou dans la forme de

les convoquer j la foule de prétentions qui ea

réfulteroient , la facilité ,
fi les voix etoienc

compeeés par tête 6c fans diftinclion dOrcre,

de compromettre ,
par la (éduciion de quel-

ques Membres du Tiers-Etat ,
les interets de

cet Ordre, mieux défendus dans la confbtu-

tion aéluelle ; la ckftroclion de l’équilibre fi la-

gemeiK établi entre les trois Ordres , & de

leur indépendance refpeétive.
^ n.

"

j[l a été expofé à V. M. combien il eu im-

poriani de conferver la feule forme de convo-

cation des Etats-Généraux qui foit conftitiuion-

nelle, la forme confacrée par les Lois ^

les ufages, U diftinclion des Ordres, le droïc
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de délibérer féparément

, légalité des voix, ces
bafes inaltérables de la Monarchie Françojfe.
On n a point diiîimulé à V. M. que changer la
forme des lettres de convocation pour le Tiers-
Etat leuijôc appeler aux Etats* Généraux deux
Députés de cet Ordre, même en ne leur don-
nant qu une voix comme par le palîé , feroic
un moyen médiat êc détourné d’accueillir la
prétention du Tiers-Etac

,
qui

, avertbpar ce
premier fuccès, ne feroic pas difpofé à fe con-
tenter d’une conceffion fans objet & fans avan-
tagée réel, tant que le nombre des Députés fe-
roit augmente j fans que le nombre des fuf-
frages fut changé. V, M a auffi pu reconnoître
que la reunion de deux Députés pour former
un fufFrage

,
peut, par la diverficé de leurs

opinions
, opérer la caducité de leurs voix

, ÔC
que fi la voix caduque eil réputée négative,
fuivant 1 ufage admis dans les délibérations de
divers corps

, c’eft augmenter les moyens de
refiftance contre les demandes du Gouver*^
jnement.

^Ces principes ont été développés, & leur
démonilration femble portée au dernier degré
devidençe. Il ne refté aux Princes fouffignés
qu à y joindre lexpreflîon des fentimens que
Jeur infpire leur attachement à TEtat & à V. M.

Ils ne peuvent diffimder lefFroi que leur
infpireroieot les fuccès des prétentions du
Tiers-Etat, & les funeftes conféquenccs de
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révolmioii propofée dans la conftituiion des
Erais j ils y découvrenc un trifte avenir ; ils

voient chaque Roi changeant, fuivancfes vues
ou Tes affedions, le droit de la Nation î un Roi
fiiperlljtieux donnant au^ Clergé plufieurs fuf-
fra^s 5 un Roi guerrier les prodiguant à la No-
bleîTe qui laura fuivi dans les combats > le
Tiers-Ecac

,
qui dans ce moment auroit ob-

tenu une fupérioricé de fufFrages
,
puni de fes

lücces par ces variations j chaque Ordre, fui-
vanc les temps

, opprefTeui; ou opprimé 5 la
conditution corrompue 6c vacillante j la Na-
tion toujours divifée

, 6c dès-lors toujours
roible & malheureufe.

Mais ildt encore des malheurs plus inftans :

dans un Royaume où depuis fi long-temps il

O a point exifté de difi'entions civiles
,
on ne

prononce qu’avec regret le nom de fciffîon ; il

faudroit pourtant s attendre à cet événement,
fi les droits des deux premiers Ordres éprou-
^ient-quelque alteration : alors l’un de ces
Ordres, ou tous les deux, peut-être, pour-
roient meconnoîcre les Etats-Généraux, ÔC re*
rufer de confirmer eux- mêmes leur dégrada**
lion

, en comparoifi’ant à rAfTemblée.
Qui peut douter

, du moins
,
qu’on vît un

grand nombre de Gentilshommes attaquer la
légalité des Etats - Généraux

, faire des pro*-
reftations

, les faire enregiftrer dabs les Parle-
icens, les fignifier même à rAlTerablée des



Etats ;Dè:4ors, aux yeux d’une

Nation ,
ce qui feroit arrêté dans cette Alktn-

bléè n’auroit plus la force d’un vœu ‘ ’

Si quelle confiance n’obtiendroii pas oans le -

prit des Peuples, des protelUdons qui tien-

droient à le difpenfer du payement des impôts

confentis dans les Etats’ Ainfi ,
cette Afletn-

blée
,

fi défiréc & fi néc#aire ,
ne ferou qu une

fource de troubles de defordres.

xMais que V. M. n’éprouve aucun obltacle

dans l’exécution de fes volontés ,
fon ame

noble
.
iuae & fenfible pourroic-Elle fe déter-

miner à facrifier ,
à humilier cette brave, anti-

que & refpee^able Noblefic qui a verle tant de

faotr pour la Patrie & pour les Rois
,
qui plaça -

Hueues-Capec fur le TrÔne. qui arracha le

fcepcre de la main des Anglais
,
pour le ren-

dre à Charles VII, & qui a mis a couronne

fur la tête de l’Auteur de la Brancne régnante.

En parlant pour la Nobleffe ,
les Princes de

, votre Sang', parlent pour eux meme^ Ils ne

peuvent oublier qu’ils font partie du Corps de

.laNoblefle ;
qu’ils n’en doivent point etredil-

tingués i que leur premier titre elf d etre Gen-

tilhomme. Henri IV l’a dit; & ils aiment a re-

péter les expreffions de ces nooles fentimens.

Que le Tiers-Etat ceffe donc d attaquer les

'

droits des deux premiers Ordres ; droits qui

,

non moins anciens.que la .Monarchie ,
doivetu

être auffi inalcécables que fa conftuuiion, qu U
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fe borne à foUiciter la ditninution des impôts

dont il peut être furchargéj alors les deux pre-;

miers Ordres
,
reconnoilfanc dans le troifieme,^

des Citoyens qui leur font chers
j
pourront,

par la généroficé de leurs fentimens
,
renoncer’

aux prérogatives qui ont pour objet un intérêc

pécuniaire
,
& confentir à fupporter

,
dans U

plus parfaite égalité, les charges publiques.

Les Princes fouflîgnés demandent à donner

l’exemple de tous les facrifices qui pourronc

contribuer au bien de l’Etat, & à cimenter

Tunion des Ordres qui le compofent.

Que le Tiers-Etat prévoie quel pourroit être,

en derniere analvfe , le réfuhat de l’infradion

des droits du Clergé & de la Moblcffe, & le fruic

de la confulîon des Ordres. Par une fuite des

Lois générales qui regiflent toutes les confli-

tutions politiques, il faudroic que la Monarchie

Françaife dégénérât en defpotifme
,
ou devine

une démocratie, deux genres de révolution op-

pofés, mais tous les deux funeftes contre le

defpotifme. La Nation a deux barrières , les in-

térêts de.V. M. & fes principes , ôc V. M. peut

être aflurée que de véritables Français fe re-

fuferont toujours à l’idée d’un Gouvernement
inconciliable avec l’étendue de l’Etat

,
le nom-

bre de fes habitans , le caraélere national
, 6:

les fentimens inésj qui, de tout temps, ont

attaché eux & leurs peres à l’idée d’un Sou-
yerain

,
' comme à Tidée d*un bienfaiteur.
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' Les Princes fouffignés ne veulent piis porter

plus loin ces réflexions. Ils n*ont parlé qiravec

regret des malheurs dont TEtac eft menacé j ils

s’occuperont avec plus de facisfaétion de fes

refiTources,

V. M. s’élevant par fes vertus , au defllis des

vues ordinaires des Souverains, jaloux & am-
t>itieux de pouvoir, a bit a fes (ujets des con-

ceffions qu’ils ne demandoient pas. Elle les a

appellés à l’exercice des droits donc ils avoienc

perdu fulage & prefque le fou venir j ce grand

afte de juftice impofe à la Nation de grandes

obligations 3 elle ne doit pas refufer de fe livrer

à un Roi qui s’efl: livré à elle : les charges de

l’Etat, fanélionnées par la volonté publique,

doivent être fupponées avec moins de regrer.

La puiflance royale, plus réglée, & confé-

qnemment plus importante & plus paternelle,

doit trouver de zélés défenfeurs dans les Ma-
giftrats, qui, dans les temps difficiles ^ onccoii-

jonrs été les appuis du Trône, & qui favenc

que les droits des Rois & de la Patrie font réu-

nis aux yeux des bons Citoyens.

Il fe montrera encore avec énergie ce fen-

tlment généreux
,

qni diftingua toujours les

Français 5 cet amour pour la perfonne de leurs

Rois ,
ce fentiment qui

,
dans la Monarchie

,

eft un des reflbrtsduGouvernemenc,& fecom
fond avec le patriotifme, cette paffion , cet en-

thoufiafme, qui, parmi nous, a produit tant

/



il ne veut cjne

d allions héroïques Scfublimes, tant d efforts&
de facrificcs que n^auroieot pu exiger les Lois.

Les Princes fouflîgnés fe plaifenc à parler à

V. M. le langage du fentimenc > il leur feinble

qu’ils n’en devroient jamais parler un autre à

leur Souverain. Sire, tous vos Sujets voient

en vous un pere 3 mais il appartient plus. parti-

culièrement aux Princes de votre Sang de vous

donner ce titre 3 vous en avez témoigné les fen-

timens à chacun d’eux 3 & la reconnoiflance

même leur infpire les inftances qu’ils font au-

près dé V. M. Daignez, Sire, écouter le vœu
de vosenfans

,
diélé par l’intérêt le plus tendre

& le plus refpeârneux
,
par le défir de la trari-

maintien de la puiffan.ce

"wurâ’eYes Sujets.

Charles-Philippe.

l Louis-Joseph de Bourbon.

' Louis-Henri-Jos. de Bourbon.

Louis-Ant.-Henri de Bourbon.

Louis-Franç.-Jos. de Bourbon,




